
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 20 JUIN 1895. 

Projet de loi portant eremptien ûu droit de fanal, établissement d'un droit 
d'accise sur la margarine et modification du tarif des douanes (f). 

TEXTE ADOPTÉ PAR LA CHA~IBRE AU PREMIER. VOTE (1). 

ARTICLE Pl\EaIIER. 

Le Gouvernement est autorisé à exempter les navires de mer du droit 
de fanal. 
Toutefois cette disposition n'est pas applicable aux navires en destination 

ou venant des ports belges où les taxes de quai, port ou bassin, peri;mes au 
profit de la commune, sont supérieures à NO centimes, en principal et addi 
tionnels, par tonneau de jauge nette. 
Le retrait de l'exemption sera; le cas échéant, prononcé par arrêté royal. 

Celui-ci ne sortira ses effets que six mois révolus après son insertion au 
MONITEUR BELGE. 

AnT. 2. 

Les droits d'entrée sur les marchandises indiquées ci-après sont modifiés 
ainsi qu'il suit : 

(1) Projet de loi, n• l 33. 
Rapport, n° 170. 
Amendements, n•• J99, 200, 201, 203, 206, 218, '.:!23 et 230. 

(~) Les nmcmlcmcuts adoptés par ln Cluunbre ou premier mie sont imprimés en caractères 
itulioue». 
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DÉSIGNATION OES MAI\CU.\NDIS.ES. 

DIIOITS p'.1nn■ta. 

(- ( füSPOSIT!O!'IS PAI\TICUI.IÎRtS, 

Hase Quotité 

Buis de construction el d'ébénisterie, autres que Je 
chêne el Je noyer: 

Eo grume ou non sciés • 

Sciés. . . 
Rabotés (1) 

Perches cl pièces de bois en r,rume ou non 1cié ayant 
moins de ï5 centimètres de circonférence au gros 
bout (2). . . • . • . . . . . • • • • • • • 

Futailles montées ou démontées . 

Mét. eub, 

Mèt. eu b 

iltêt. cub. 

t•r. C. 

6 • 

0 • 

Mét. cub. l 1 • 

100 rr. I 10 • 

ï 1 Cacao: 

En feves; pelures et beurre Je c:.icao . • . . . Libres. 

Pr6paré . . . . .......... . .. 100 kil, I 50 . 
ex 131 Conserves alimentaires : 

Conserves au sucre (3). . • • . . . . • • . • • 1 100 kil. 1 30 • 

Coo1cr,e1 autres ( 4). . . . . . . . . • . . . • 100 kil. 1 12 • 

(1) Y ttnt1pris le, boi« déroulés. 

(:!) S,ronl librt1 à l'entrée, le, 
piètu ,J,, boi» ,,. grume ou no,a 
scié ay11nt moi,u de I mèlre 
~5 cenlimèlres de l,mgueur, à 
la tomlilion qu'il soit ju,tifii 
ci la 1ali•(action de I' ai/mi11is 
lralion, de l'arrî,:ie el de la 
mi,e en œ11vre dans lts fabri 
qut1 dt pales à papier el de 
fibru dt bai, ,i:r ltsquelles le 
ooi, Sef'Ollt dirigé,. 

(3) Celte catégorie coinprend le 
légumes confits Du sucre, le 
pàlisscriu, te, jus de fruits 
,ucré• reo ru man I moins de 
8 p. c. d'alcool et toutes les 
préparations, même non a\i 
menteires, fabriqu«s ii l'aida 
de sucre. - Les biscuits 
fruits confits ou conservés 
marmelades, gelées.eonfiture 
et pâte., de (ruit.5 renfermsn 
plus de i(I p. c. cl pas plus de 
llO p. c. de sucre; (les produit 
de l'espèce renfermam plu 
de rso p. c. de 5ucre, les maca 
roos, masse_paios, meringue 
el autres préparations sucrées 
qui ne renferment pas de 
farine, ni de fécule, ou qui 
n'en renferment que do très 
faibles quantités suivent le 
régime des sucres raffinés 
sucres dits peudres blanche 
et autres produit, 1imilaires) 

(-l) Celle catégorie comprend 
notamment les conserves e 
préparations au ,ioaigre; les 
JUS de fruits non sucrés ren 
fermanl moins cle 8 p. c. d'al 
cool; - le jus de règfüse (t), 
- les fromages (autres que 
les fromages comp1uos, mous 
el blancs); - les biscuits (à 
l'exclusion des biscuits de 
mer el autres préparnlions do 
pure farine, les1uels suivent, 
comme le pain, c régime des 
Jcnrées alimentaires mitres 
non spécialement tarifées), 
fruits con fils, marmelades, 
gelées, confitures cl pâles de 
Iruits préparés sans alcool ni 
sucre, ou n~ rentermant pas 
plus de 20 p. c. de sucre. 

(1) l.cs rnols : le p11i11 J'épice; le miel, 0111 élé supprimes a I premier . etc, 
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DI!SIGNHION DES MAII.CHANDISES. 

Dao11s o'untz. 

Ba,e. Quotité. 

DISPOSITI0:'1S P.&BTICULIÎIIU. 

ex f5 1 Beurre frai, el salé . . • • . . • • • • • • • • 

Margarine et autres beurres artificiels (') • • . • 

Crsm, et lait l destinés à la fabrication de la margarine ou d'autres 
beurres artificiels . • • 

autres (') . . . . . • . 

Pain d'épica 

JUel. 

rrimt. 

/ lait. . 

Conserves en boites, en terrines, en croûtes ou autres 
emballages de cc r~cnre: 

de gibier el de volaille (8). • • • • • • • • • 

de poisson ou de viande {') . 

Légumes conservés en boites ou en bouteilles 

Pâtés de foie gras (8) 

Volaille tuée. 

ex ~o I Safran . • 

Truffes. 

100kil. 

100kil. 

heetol, 

hectol. 

Pâtes alimentaires ( vermicelles, macaroni, pâles 
d'Italie, etc.) ..•.•...••.....• 1 100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

20 • 1 (5) Par margarine, il faut 
entendre Ioule substanee ou 
préparation présentant de l'a~ 
n:1logie a,·ec le beurre nature 
el qui n·a p3s été fahriqute 
uclusivement au moyen de 
lait. 
Par beurres arli6ciel!, il fau 

entendre tout mélange contes 
tible de graisse(stèarine,uléine 
margorine} el d'huile, tel que 
saindoux artificiel, mèl•ng• 
d' oléo.margariae et d'huile,ete 

JO • 

2 • 

Libres. 

Avoine ...... . . . . .. 100 kil. 3 . l d'avoine. . . .. 100 kil. 4 ~ 
Farines 

uio iu. auh'fl (7) . .! • 1 {7) Y compris la semouh1 . 

Malt ••••••.• . · ... 100 kil. 1 50 

4 • 

18 " 

18 • 

(Il) L'ndmission en ei.trnption 
de droils de la crème d du lnil 
importés en •1uanlités supé 
rieures r-upttlirtmmt â 10 • 
â ~O litre; pourra ëtre subor 
denuêe auxjustific:,tions et au 
mesures jugèes nécessaires p.1r 
le Mini~trn du Finance;. pou 
empècl,u la fr•ude. 

30 • 1 (Si Y compris le poid, du 
récipient, r,nfermanl la mar 
cl,m,diu. Toucefuis lu impor: 
laleur, ,ont admi• à réclamer 
pour ce, récipicnls l'applicatio" 
d' 1111, lare lé1alc de 1:. «: 

lOO kil. 15 • l (UJ A l'exuption du corned 
beef. 

100 kil. 15 • 
100 kil. 60 • 
to0kil. 30 . 

• • • 1 100 kil. !SOO • 
100 kil. 300 . 
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DÉSIGNATION DES IIIARCH!NDISES. 

0AOITS D'EIITR!E• 

na,e. Quotité. 

01SPOSITIONS PUlTlt:ULIEIUS 

ex ~~ 1 Fils de coton simples ou retori: 

'1.0,000 mètre, ou moins. • 100 kil. 10 • 

Écrus ou blanchi», l20,000 mètr. d 40,000 rnitr. 100 kil. 1 ,'i • 
mesurant au demi- 
kilog.. • . • • . 40,000 mètr. à 65,000 mètr. 100 kil. 20 • 

plus de 65,000 mètres. • • 100 kil. 5 • 

20,000 mètres ou moins. . 100 kil. , 15 • 

Teints ou ourdi,,me- ~ 20,000 mètr. d 40,000 mètr. 100 kil. 20 • 
1urant au demi- 
kilog.. . . • . . 40,000 mètr. d 65,000 mètr. · 100 kil. 1 25 • 

plus de 65,000 mètres .•. 1 100 kil, 

. Fils de coton mi/langés d'au moin, 20 p. c. de 
laine, le coton domfaant en poids • • . . . 1 •100 kil . 

Fils de poils de chèvre, d'alpaga, de lama, de vigogne 
el de chameau •..•.•••.••.... 1 100 kil. 

Fils de laine : 

Cardée • 

! non teints simples 
teints ••• 

Peignée~ 

? relort \ non teints 

? teints • . • • 

Fils préparés pour la vente au détail (10) : 

100kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

Fils de coton mesurant plus de 65,000 mètres au . 
demi-kilogramme. • • • • • • • • • • . 1 100 kil. 

Autres, de toute espèce, à Perception des 611 de 
soie • • • • • • • , • • • • • • • • • 1 100 fr. 

5 • 

5 • 

5 • 

5 • 

Hi • 

,o . 
20 • 

10 • 

8 • 

(10) Cette cluse eomprend les 
fils mis en pelotes, bobines, 
petite écheveaux, caries ou 
autres formes de mercerie. 
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DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. 

DROITS o't;!'ITllÉt, 

Base. Quotilé. 

Drsvosrrtoss P.IRTICULIÉAES. 

'l4 

fruits non spécialement tarifés: 

\

i ananas (y compris ceux conservés sans 
a lcool ni sucre, ou ne renfermant pas 
plus de 20 °/. de sucre); raisins (y com 
pris les raisins écrasés el les marcs de 
raisin) . . . ...•....... 1 100 kil. 

I
,: autres ~importés en cai~sctles, boites, 
• , ,ou, rts ceus ecn. bocaux, pant~rs ou ~utres 

. 
,.,..1, •••• •rcoo, emballages d un poids de 

. ;:D;e~:!~tou P~: 3 kil. ou moins .. . ~ . 
plu, dt 'tO •1. d 
'""•l importés autrement • , • 

Frais 

Secs ..••.••• 

Habillements, lingerie et confections de toute 
espèce (") : 

Coli et manchettes en tissu de lin • 

Lingerie de toute espèce l si7..~:~~t ~1ub,u:Jc:i:ns ~ . 
vêtements pour femmes tous autres • . . . . • 

Vè l en laine pure ou mélangée d'autres matières 
te- textiles, la laine dominant en poids; cha- 

ments peaux ile toute espèce pour hommes. . pour 
hommes tous autres . . • . . . . . • . • • 

100 kil. 

100 kil. 

t 00 fr. 

100 fr. 

100 fr. 

100 fr. 

100 fr. 

100 fr. 

fr. C. 

30 • 

12 

10 • 

10 • 

15 • 

tO • 

10 • 

15 • 

( Il) Celle cluse comprend 
nolamment tous les objets de 
vêtement et le linge de corps, 
de lit et de table, confectionnés 
en tout ou en partie. 

ex 55 1 Bonneterie; objets confectionnés en tout ou en partie 
non compris parmi ceux désignés ci-dessus 1 100 fr. 1 )5 ,. 

27 ( Instruments de musique • . . . 1 100 fr. 1 10 • 
33 1 Maroquinerie ( 11), ... 1 100 fr. 1 15 • 1 ( lt) Sous cette dénom inatio 

on comprend les objets fnbri- 
ruis ~•r les _maro_qui_nien, et 
onl a parl1e principale est 

constituée pur de la peau (ma- 
roquinêe ou non), tels que por- 
tefeuilles- serviettes d'av.,r.at, 
buvards, trousses de médecin 
(non compris le. instrua,cnts 
de chirurgie qui peuvent s'y 
trou ver), trousses ou neces- 
saires de voyage, sacs i, main, 
sacs de voJiage de petite et 
moyenne imension , porte- 
monnaie, albums porlcfeuil- 
les de poche el de bureau, etc., 
rentrant précédemment, en 
grande partie, dans la clos• 
des peaux ouvrées. 

1 
153 1 Mercerie et quincaillerie. . 100 fr. 15 • 

\ alcooliques l") 100 fr. 15 » 113) Sans que le droit puisse 
être inférieur è celui affèrent Parfumeries / aux Ru Ires liquides alcooliques, . non alcooliques . 100 fr. 15 n 

ex 5~ 1 Vieux fer (mitrailles de fer, de foute et d'acier). Libre. 

Fonte brute . .. . 100 kil. l • 20 

fer ébauché et massiau x. 100 kil. n 30 

Acier fondu brut • . . . . 100 kil. 1 • 30 

5 
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DESIGNATION DES ~URCHAN0JSES. 

Base. Quotité. 

01sros1no;is l'UTICDllt.ll!S. 

n3-i 

36 

eJ 40 

n 41 

n 42 

45 

46 

) 

b1 a mes et b!oc ms l") 
Acier fondu 
dtfft0$5Î 

billettes et largets (u). 

Fer-blanc (ftr étamd) non ouvré • 

Fer wivre, mcke(e, plombe ou lingue (galwnise}, 
n011 ouvre - • • • • • • • . • • • . • • 

~ 

avec bottes en or . . 
Monlres 

avec bottes en autre metal , 

fournitures pour montres • • . • • 

Peaux de chèvre et de mouton tannées en croûte et 
de chevreau mégies en croûte. 

Ardoises pour toitures. • • • • 

C.irre.1u1 
pour 

pavement 
el 

constructions 
de 

Ioule espèce 

Carreaux el pavés céra- 1 Un1colorcs • 
nnques.cuits en r,res; 
carreaux en ciment 
compmné. • . . . Jllulricolores. 

Carreaux en faïence ou en porce 
laine • • • • • • • 

Autres. 

Tuiles vernisseu ori émai//ees et tmles d tmboltc- 
menl (

11
} • • • • • • • • • • • • • • • • • 1100 kil 

Produill divers pour !'mdu1tr1e (11) 

Fanons de baleine coupés ou apprêtés (11). 

Bobines de bois ~er~ ant à enrouler les 61s il coudre 
pour la tente au détail . • 

Proâuus t~pogrophiquu .- 
Livres, Journaux el publications pènodiqucs , cartes 
geo(lra1,h1ques ou manues ; (r} rnuuque gravee 1111 
rrnpnmée ; estampes, gravures et lllhogrophics 
artut,que, • • . . • • . • • . . • 

100 ur. 

100 kil. I D 60 

Libre. 

/(JO kil. 3 • 
p1t!ce. 1 50 

p,t!ce. » 50 

Libres. 

Libres 

1,000 p -4 )1 

/00 kil I JI 

/00 kil. J .,o 

100 fr 10 )) 

Labres 

100 fr 

1 oo rr. 
Appr~ts pour fleurs artificielles, Iris que areignes, 

bru1ères en bandes, calices, fil, raides, pisuls, 
ovaires, tubes en étoll'c el en caoutchouc, etc. 1 100 fr. 

Fr. c. 

• 40 

5 • 

• :io 1 (lG) Y compris leurs ccces- 
Mires. 

(17) Le, arllcles da-,., 101u 
la r11br,qut de la lllrrcme el 
de la Quincailltrrl tt neces- 
1arres au pgrachevemcnt d'au 
tres produ,t, peuvent, dun, 
l',ntertl de l'mdustne, é!re 
rnnge, parm, les Preduü« 
d,ver• pour l'industrie, e11 
v,rtu d'unedermon du blinli- 
lr• des Finance, 

11s) Y compris les baleine., 
lacllce& en corne, etc. 

5 • 

5 n 

Libres. 

100 fr. 

(A) 

\ 11 Le mot. d, ~ etc &upprnne par la ( bambrs nu pre1111cr I oie. 

(") Sont co,111deru commt 
billtlle,, le. blooms ayant 
mo,n, rie io cent,m,tres d, 
contour. 

[1S) Les larBcts depassan 
om,!!t en largeur et 2m,2~ en 
longueur rentrent dans la cale 
gone de l' Acu:r en bai rcs 
feuilles ou fils 

15 » 1 (ID) Comprenant nolammen 
le. unprune, de !oui genr 
l' mpres,wns typo9raph1q uu 
photo - typogrirpluque,, lllho 
graphique,, ch, omo-lllhogrn 
ph17uea,photo-hthograph1ques, 
uncogrnph19ue1 o" aulrt• re 
product,on• de deum, ou gra 
vurea s11r bai,, melau:t ou 
p1•rro, non 1pic111/emmt de 
rwmmea). 

(A) Aoec {acultepo14rl•Gou 
v,rncme11t de convtrllr ce, dr,n t, 
en droat, 1pb-ifi9ut1 é'Ju,~alentt 
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Base. Quotité. • •• 

"' •• 
Fr. C. 

ex?l0 Saron, de parfumerie (ou snons de toilette) • • . • JO0 fr. 12 > 

ex !'il> Broderies à la main ( 20) • • • • • • • • • • • • 100 t-. 20 • (iO) Broderies en pièees ou e 
cour,ons ne rentrant pa, du 
lac aue des Habillements, lir 
gerie et confections de tout 
espêee. 

ex M Tiuus de colon, unis, croisés el coutils; 

Fréua1:111u da,:,.a oo Prrilf 
d• l mlllla,, de c,114: , .. ,,..... l ""'"' moins .... 100 kil. 35 • 

pesant 15 kil. 28 à ;;5 fils •.••• 100 kil. 40 • 
el plus S6 à 4~ fils • • . • . 100 kil 55 . 

les 100 mèt. car. 44 fils el plus • • • • 100 kil. 65 . 
2• classe, ~ 27 fils et moins. . . • 100 kil. 40 . 

pesant de 11 2!1 à :;5 fils • • • • • 100 kil. 50 . 
à 15 kil. excl' ( S6 à 4~ fils ...•. 100 kil. 60 ~ 
les 100 mêt. car. 44 fils et plus • . • • 100 kil 70 . 

Écrus 

3• """• ! '7 ""' moins .... 100 kil. !10 . 
pesant de 7 28 à S5 fils • • . . • 100 kil. 60 • 

à 11 kil. excl' :56 à 4S fils ••.•• 100 kil. 80 . 
les 1(10 mèt.car. 4-i fils et plus ..•. 100kil. 100 • 

•· "•=· ! . . 100 kil. 70 pesant de 3 2, fil? et moms, • • • • 
à 7 kil. excl' ~8 à ù5 fils · • • • • lOOkil. 00 . 
les 100 mèt. car. ùG fils et plus • • • . 100 kil. 100 .. 

1 " d ""• l '7 fil,et moi" . . . 100 kil. 40 1 
pesant 15 kil. 28 à 35 fils .•••• 100 kil. 46 . 

cl plus :iG à 43 fils • . • • • 100 kil. 0:5 . 
les 100 mèt, car 44 fils et plus . • • • 100 kil. 75 . 

,, classe, ! '7 fiù et moi ••..•. 100 kil. -46 • 
pesant de 11 2X à 35 fils • • , . • 100 kil. 57 50 

à 15 kil. excl' âfl à 4::; fils ••.•. 100 kil. 69 . 
les I 00 mèt. car. 44 fils cl plus • • • . 100 kiL 80 50 

Blanchis 

3• """• ! '7 ""' moins .• , , 100 kil. 57 50 
pesant de 7 ~8 à 35 fil! . • . • • 100 kil. 09 . 
à 1 l kil. excl' :rn à 43 fils . . • • • 100 kil. gjl 1 

les 100 mèt. car. 44 fils et plus • • . • 100kil, 115 • 

•·"···· l "' . 100 kil. 80 !50 pesant de 3 :1 1 s el lllOIOS. • • • 
à 7 kil. ercl' -8 à 35 fils • • . • • 100 kil. 103 50 

les 100 mèt. car. 36 fils el plus · · · · 100 kil, 115 • 

D 

• 
e 
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Dl!SlGNATION DES MARCHANDISES. 

Cl 55 

ex 55 

ex 55 

ex 55 

ex 55 

ex 55 

ex 55 

ex 56 

60 

l'rlstllllnl dau un CIJ"rl 
de 8 rcllltw. de c4't~ : 

Teiou 
ou 

imprimés 
/'') 

Velours 
de 

coton 

1 •• classe, l 27 fils et moins. 
pesant 15 kil. 28 à 55 fils .. 

et plus 5G à 45 fils . . 
les 100 mèt.car. 44 fils cl plus • 

2• classe, l 27 fils et moins, 
pesant de 11 à 28 à 55 fils . • 
15 kil. excl' 36 à 45 fils •• 

les 100 mèr.car, 44 fils et plus . 

5• classe, l 27 fils et moins. 
pcsan t de 7 à 28 à 5) fils . . 
t I kil. cxcl' 5611. 45 fils . 

les 100 mèt, car. 44 fils et plus • 

4• classe, ) 27 fils et moins. 
pesant de 3 à '>li à ~5 fil 7 kil. excl' - .:>. 1 5 • • 

les 100 mèt. car. ~6 fils et plus · 

) 

Façon soie \ écrus. 
(velvets) / teints ou imprimés 

Autres (cords, écrus. 
moleskins, etc.) ) teints ou imprimés • 

Tissus de coton unis ou croisés pesant moins de 3 kil. 
les 1 00 mètres carrés; piqués, basins, façonnés, 
damassés cl brillantés, pesant moins de 5 kil. les 
100 mètre, carrés ...•.••....... 1 100 fr. 1 10 • 

Tissus de coton mélan[lÔ de soi«, 16 coro,i domi- 
nant en poids . . . . . • . ..••.•• 1 100 kil. 1 500 • 

ou, au choix dt 
l'importateur, 

Tissus de cotou, tous autres (") • . . • • 

Tapis et tapisseries de lame; châles et écharpes <le 
laine; tissus tic laine pesant moins de ':!.00 
Grammes par mètre carré 

Tissus lie soie, autres que les dentelles [abriquécs à 
la main et am: fuseaux 

Toiles cirées de toute espèce 

Tissus mélangés de toute espècc I'") 

Levure et levain • 

// oilt1 res (11) 

DROITS o'r.nat1. 

1 DISPOIIT10!($ P.ll\TICULIEllts, 

1 Quotité. Base. 

- 
fr. C. 

100kil. 55 . 
100kil. GO . 
100 kil. ï5 " 100 kil. 85 . 
100 kil. r.o " 100 kil. 70 " lOOkil. 80 . 
100 kil. fJO • 
100 kil. 70 .. (=•) Lu liuiu fahriquü ffl 
100 kil. 80 ,. tout ou ,,. partit aeee Je, fil, 
100 kil. 100 teint» paitt'anl un droit dt fr. ~ 
IOOkil. 120 . par 1110 hl. on •u• du droit, 

i11diqcu, ci-tonlu. 

100 kil. !10 . 
100 kil. 110 . 
100 kil. 1:!0 . 
100 kil. 75 . 
100 kil. !15 • 
100 kil. rio . 
100 kil. 70 . 

/OU fr. /.'j • 

100 fr. 1 15 • 

100 fr. I 15 • 

/00 kil. 1 700 • 
ou, au choix de 
l'importalcur, 

100 fr. , /5 • 

·100 fr. 15 • 

Droits des tissus 
selon l'espèce, 

d'après la matière 
dominant en poids. 

100 kil. 1 10 , 

100 fr. n. • 

(''> Celte classe comprend 
les blondes, b passemeuteeie 
cl la rubanerie; les broderies 
à la mécnnique ; les couver 
lurc~ oualêe,H·rn non; les gazes 
on mousselines brodées ou hro 
chèes pour ameuhleraent et ten 
tur es ; les tulles unis ou brodés; 
les tissus mêlangês no,t dCnum 
,uf!:J. le coton dominant en 
poids, et les aulr,s tissus de 
colon non dénommés. 

{t3) Ncst.>nl considéré!', comme 
melangès que les t issu s renfer 
mant plus ,te:; (1. c. de matières 
textiles ~ulres 'I"" celle q_ui en 
constitue ls matière principale. 

{H) Y compri« le., vélocipède», 

Les dégrèvements résultant du présent article ne sont applicables qu'aux provenances 
des pays ()Ui accordent aux marchandises belges le traitement de la nation la plus favo 
risée ou qui ont avec la Belgique des mrongcmcuts commereiaux. 
li en sera de même des réductions ,de droits consaerees par les lois du 30 janvier 1892, 

approuvant les truités de commerce conclus le G décembre 1891 entre la Belgique d'une 
part, l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie d'autre part. 
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AllT. 5. 

§ 1er. ll peut être perçu un droit d'entrée spécial sur les produits alimen 
taires dont les similaires indigènes sont soumis aux lois et règlements spé 
ciaux relatifs aux falsifications. 

§ 2. Le Gouvernement détermine le montant de ce droit qui n'excèdera 
pas les frais de vérification el d'analyse. 

§ i), Il est autorisé à prohiber l'entrée des produits dont il est parlé au 
§ fer~ s'ils ne réunissent pas les conditions exigées pour la mise en vente des 
produits similaires fabriqués ou préparés dans le pays. 

Aar. 4-. 

L'article 40 de la loi du 4 mars 1846 est modifié comme il suit : 
c< Le Gouvernement est autorisé à permettre, sous caution pour les 

>) droits, l'enlèvement temporaire, en franchise totale ou partielle, des mar 
)) chandiscs destinées à recevoir une main-d'œuvre dans le royaume. 1> 

ART. a. 
§ !0r. Il est dû sui· la fabrication de la margarine et des autres beurres 

artificiels un droit d'accise de ~ francs par iOO kilogrammes 
§ 2. JI peut être accordé décharge de l'accise à l'exportation. 

AaT. 6. 

§ i =. Tout possesseur d'une fabrique de margarine ou d'autres beurres 
artificiels, ou de vaisseaux et ustensiles formant un ensemble d'appareils 
pouvant servir à la fabrication de margarine ou de beurres artificiels, est 
tenu d'en faire la déclaration au bureau du receveur des accises du ressort. 

§ 2. Les possesseurs de faLriqucs doléo-margarine ou de fondoirs de suifs 
sont tenus de remplir la même formalité. 

ART. 7. 

Les fabricants désignés à l'article précédent sont tenus de faciliter aux 
agents de l'Administration l'exercice de leurs fonctions. Il doivent fournir à 
ces agents les moyens de constater les quantités de matières premières uti 
lisées et de produits obtenus, et leur permettre de lever les échantillons 
nécessaires. lis sont tenus en outre de justifier de la provenance des 
matières premières. 

An.T. 8. 

§ {er. Le Gouvernement est autorisé à régler la perception et la décharge 
du droit d'accise el à déterminer le régime de surveillance des fabriques et 
fondoirs. 

§ 2. Les arrêtés pris en vertu de la disposition qui précède seront soumis 
aux Chambres législatives. 
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ART. t-1. 

§ ter. Toute manœuvre ayant pour but ou pour effet de soustraire la 
matière imposable à l'accise est punie d'une amende de 2,000 francs. 

§ 2. Toute fabrication de margarine ou de beurre artificiel effectuée 
sans déclaration, ailleurs que dans les vaisseaux désignés pour cet usage 
dans la déclaration de travail est punie d'une amende de ~,000 francs. 

§ 5. Indépendamment de la confiscation des ustensiles et d'un emprison 
nement de trois mois à deux ans, l'amende prononcée par le paragraphe 
précédent est doublée lorsque les faits se passent dans une fabrique clandes 
tine ou, s'il s'agit d'une usine légalement établie, ailleurs que dans les locaux 
où se trouvent les vaisseaux renseignés dans la déclaration de travail. 

§ 4. Si un fabricant de margarine ou de beurre artificiel travaille sans 
avoir payé ou cautionné les droits, ou s'il est constitué en contravention 
pour un fait tombant sous l'application de l'un ou de l'autre des paragra 
phes '2 et 5 du présent article, l'Adminislraliou peut, si elle le juge nécessaire 
pour la sûreté des droits dus et. des amendes encourues, saisir et faire enle 
ver, en vertu d'une ordonnance du Président du tribunal, tous les ustensiles 
et vaisseaux de l'usine. 

§ 5. Les autres contraventions aux articles o à 7 de la présente loi ainsi 
que les contraventions aux arrêtés pris en vertu de l'article 8, sont punies 
d'une amende f ,000 francs. 

§ 6. Indépendamment des pénalités prévues au présent article, le paye 
ment des droits fraudés est toujours exigible. 

AnT. ro. 

Le Gouvernement fixera, par arrêté royal, la date à laquelle entreront en 
vigueur les diverses dispositions de la présente loi. 


